
 
 L’an 2008, le 8 septembre à 18h30, le groupe de travail tourisme, s’est réuni en salle 
polyvalente de Mons la Trivalle. 
 
Etaient présents 
Madame Patricia TAMONE,  Mairie de Colombières. 
Madame Estelle CREBASSA, Monsieur Christian CORDIER, élus Mairie de Mons la Trivalle. 
Madame Henny Van LEUSSEN, OT de Mons la Trivalle. 
Monsieur Jean-Claude BRANVILLE, OT d’Olargues. 
Monsieur Roland COUTOU, Mairie de Prémian. 
Monsieur René CANCEL, Madame Francine MARTY, Mairie de Roquebrun. 
Monsieur Franck LIGNON, Mairie de Saint Etienne d’Albagnan. 
Madame Marie-Pierre RAYNAL, Monsieur Vincent FILLOUX, Mairie de Saint Martin de l’Arçon. 
Monsieur Jean-Luc BARTHES, Mairie de Colombières sur Orb. 
Madame Anne GASTESOLEIL, Mairie de Saint Vincent d’Olargues. 
Monsieur Aubin LUGAN, Mairie de Saint Etienne d’Albagnan 
Monsieur Pierre TEILLAUD, adjoint Mairie d’Olargues 
Monsieur Gérard JOUANY, Adjoint Mairie de St Julien 
Madame Solange COURTOIS, Mairie de Ferrières Poussarou.  
Monsieur François GUITER, Directeur de la Communauté de communes 
Madame Emilie SOUYRI, Communauté de Communes Orb Jaur. 
Monsieur LEGRAND, hébergeur à St Vincent d’Olargues 
Mme  Thérèse SALAVIN, Château de Colombières. 
M. et Madame Jean Pierre LLANAS, Berlou 
Monsieur Christophe PIALOT, Jardin Méditerranéen de Roquebrun 
M. et Mme Gérard RECORDON, Mons la Trivalle. 
Monsieur Marius CHALAYER, ARR canoë à Tarassac, Mons la Trivalle. 
Monsieur Alain PLANES, gîtes à Mauroul. 
Madame Maryline PLANES, Centre Cebenna à Olarggues. 
Madame Anouk BOS, hébergeurs à Roquebrun 
M. et Madame Nicole VIE, hébergeur à Berlou. 
M et Madame Yves RODRIGUEZ, hébergeur à Roquebrun. 
Madame Joan ABRAHAMSSON, hébergeurs, restaurateur à Olargues 
Madame Véronique SAUSSOL, hébergeur à Mons la Trivalle 
Monsieur GONZALEZ, hébergeur à Prémian 
Madame Angélique COCORDANO, Aventure 34 à St Vincent d’Olargues. 
  
 
 
 

 
 Mme Solange COURTOIS, animatrice du groupe de travail tourisme ouvre la réunion 
et remercie l’ensemble des participants d’être présents. 
 
 Monsieur François GUITER, détaille le développement touristique sur le territoire de 
la communauté de communes, avec une première action menée sur les trois OTSI1. 
Il évoque la place des offices dans le paysage des prestataires de tourisme, et donc l’intérêt 
pour eux d’être impliqués dans une réflexion sur le tourisme. 

                                                 
1 Office de Tourisme et Syndicat d’initiative 

Réunion présentation projet OTSI/ Tourisme 
Réunion du 10/07/2008 à 18h30 

Compte rendu 



 Pour commercer, il dresse un état des lieux des études menées au sein de la 
communauté de communes.  

• Programme de développement touristique en avril 2000 
• Proposition d’aménagements Eco-tourisme autour de la thématique de l’eau en février 

2007 
 Le Pays a également à confié au cabinet BMR, le soin d’accompagner l’élaboration 
d’un SLOT2. 
 En ce qui concerne le contexte actuel du tourisme, on retrouve les chiffres de 
fréquentation touristique sur le plan National, Régional et par destinations au niveau du 
Département. 
 Quand à la capacité d’accueil sur le territoire Orb/Jaur, elle est d’environ 2000 
couchages.  
 
 Les actions mises en place par la CCOJ3, sont dans la création et la réhabilitation de 
structures touristiques comme les OTSI de Roquebrun et d’Olargues par exemple. Les 
différentes études, la création d’un poste de coordinatrice touristique et enfin la mise en place 
de l’expertise rapide sur les trois OTSI. 
 
 La CC met en place cette étude, en corrélation avec le PHLV4, dont l’enjeu consiste à 
améliorer la qualité sur le territoire et donc commence par ses OTSI. C’est pourquoi 
l’implication des prestataires est primordiale afin d’évoluer sur le fonctionnement et la qualité 
de notre accueil. 
 
 Monsieur GUITER, présente le déroulement de l’expertise à savoir 5 à 7 jours de 
formations avec un groupe de travail qui sera composé : 

� 5 élus 
� 3 OTSI 
� 1 représentant de chaque catégorie de prestataires à savoir : hébergeurs, restaurateurs, 

APN5, commerçants. 
 
 Madame Anouk BOS, hébergeur sur la commune de Roquebrun, demande qu’est-ce 
qu’un OTSI? 
 Monsieur Jean-Claude BRANVILLE, Président de l’OT d’Olargues lui explique les 
missions et la structuration communale. 
  
 Monsieur Christophe PIALOT, du jardin Méditerranéen à Roquebrun, pose la 
problématique de la pérennité des postes au sein des Offices, dont découle une mauvaise 
connaissance du territoire et de ces acteurs. 
 Monsieur Jean Luc BARTHES, souligne que c’est l’un des premiers problèmes à 
soulever et s’interroge sur les solutions. 
  
 Monsieur GUITER, rappelle que par rapport au personnel il faut se poser les bonnes 
questions, quel type de contrat ? Combien de temps ? Quels moyens ? Vers où évoluer ? Une 
structure intercommunale ou bien trois structures et 1 coordinateur, différents points 
d’accueil ?  
Cette étude tend à résoudre toutes ces interrogations. 

                                                 
2 Schéma Local d’Organisation Touristique 
3 Communauté de communes Orb/Jaur 
4 Pays Haut Languedoc et Vignobles 
5 Activités de Pleine Nature 



 
 Madame Maryline PLANES, centre Cebenna à Olargues, demande une précision le 
planning à respecter en sachant que le vote des budgets de la CC s’effectue en Mars de chaque 
année. 
 Monsieur François GUITER, répond que le planning de la formation va jusqu’au 4 
décembre et donc que la décision des élus devra être prise avant mars 2009. 
 
 Madame PLANES et Monsieur PIALOT, posent le problème du patrimoine paysager 
et du culturel lié au tourisme, en effet le Jardin à Roquebrun et le Centre Cebenna à Olargues 
font partie des grosses structures génératrice de tourisme sur le territoire, et apparemment 
elles ne sont pas représentées dans le groupe de travail. 
 Monsieur PIALOT insiste sur la notion de « pôles » qui attirent sur la CC.  
 
  Monsieur François GUITER, est d’accord pour inclure la notion d’Eco-tourisme et que 
les acteurs qui la représentent fassent partie du GT6. Pour la culture, il explique qu’un 
coordonateur culturel est en cour de recrutement et que pour l’instant la priorité est de clarifier 
le fonctionnement des trois structures du tourisme. 
 Monsieur PIALOT, souligne la nécessité de se coordonner entre le PHLV, CC, les 
communes et le PNRHL7. 
 
 Monsieur GUITER pose la question de la cooptation du représentant de chaque 
prestataire :  

- Soit 1 compte rendu pour chaque prestataire et ils se désignent. 
- Soit le choix entre les présents 
- Soit le CC organise. 
 

La liste des prestataires est établie comme suit : 
� Pour les hébergeurs et restaurateurs : 

- Monsieur Gonzalez, Le Mas du moulin à Prémian 
- Mme Joan Abrahamsson, Fleurs d’Olargues  
- M Sébastien Salavin, Château de Colombières 
 

� Pour les APN : 
- Mme Angélique Cocordano, Aventure34 à St Vincent d’Olargues 

� Pour Eco-tourisme : 
- Madame Maryline Planes, Centre Cebenna 
- Monsieur Christophe Pialot, Jardin Mediterranéen. 

 
Monsieur GUITER, précise le contenu de la formation qui sera financier, administratif et 
juridique, le but étant de trouver le meilleur fonctionnement pour les OTSI. 
 
 Il est 20h00 Mme Solange COURTOIS, clôture la réunion, un apéritif est offert. 

                                                 
6 Groupe de Travail 
7 Parc Naturel Régional du Haut Languedoc 


